
   

• Réorganisation des espaces

• Adaptation des activités

• Organisation des circulations

 PREND SOIN DES 
 ENFANTS ACCUEILLIS 

 LE PORT DU  
 MASQUE EST 

OBLIGATOIRE AUX 
 ABORDS DE L’ÉCOLE 

 GARDEZ UNE  
 DISTANCE DE 1M  

 MINIMUM AVEC LES  
 AUTRES PERSONNES 

 SOYEZ  
 ATTENTIFS AUX  
 SYMPTÔMES DE  
 VOTRE ENFANT 

 • Gel à disposition

• Essuie mains et savon

• Surveillance des équipes  
d’encadrement

 GARANTIT L’ENTRETIEN 
 DES LOCAUX 

 • Ventilation et aération

 • Nettoyage 3 fois par jour

 • Désinfection

 PROTÈGE 
 SES AGENTS 

• Masque rendu obligatoire

• Équipements de protection 
individuels distribués

• Formation continue

 ENSEMBLE, LIMITONS 
L’EXPOSITION AU RISQUE 

POUR LIMITER LA PROPAGATION DU COVID-19 ET DANS 
LE RESPECT DES PROTOCOLES NATIONAUX, LA VILLE :

LA VILLE 
PREND SOIN 

DES ÉCOLIERS 
ET DES  
ÉCOLES

 FAVORISE LA 
 DISTANCIATION PHYSIQUE 

En cas de maladie avérée d’un enfant ou d’un adulte, les recommandations de l’Agence Régionale 
de Santé seront appliquées (quatorzaine et tests pour les personnes contacts à risque). 

1m


